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possible la participation des
secteurs publics ou
parapublics, qui pourraient
souscrire des parts en faveur de
leurs employés, qui, eux aussi,
dans leur domaine, dégagent
une plus-value.

Sortie de crise

Mais le fonds, s'il est doté
d'une force économique réelle,

aurait surtout la capacité
d'intervenir dans des domaines
collectivement utiles. En
premier lieu par l'achat de
terrains et la construction de
logements. La plus-value
mobilière positive
contribuerait à réduire la plus-
value immobilière, parasitaire.

La crise a le mérite au moins de
remettre en cause les vérités

«correctes». Les propositions
qu'elle fait surgir doivent
dépasser l'élaboration des

programmes de relance.

Et demeure la question
fondamentale: l'homme, par
son organisation et son
inventivité, a la capacité de
créer plus que l'existant
(l'homme dépasse l'homme). A
qui, pour qui, cette plus-value?
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